
25 novembre 2009 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 15 sur 98

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 13 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 5 juin 2000
relatif à l’organisation et au fonctionnement des assemblées commerciales

NOR : DEVT0925333A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, 

Vu la loi du 28 mars 1928 modifiée relative au régime du pilotage dans les eaux maritimes ;

Vu le décret du 14 décembre 1929 modifié portant règlement général du pilotage ;
Vu le décret no 69-515 du 19 mai 1969 modifié relatif au régime du pilotage dans les eaux maritimes, et

notamment son article 15 ;
Vu l’arrêté du 5 juin 2000 relatif à l’organisation et au fonctionnement des assemblées commerciales,

Arrête :

Art. 1er. − Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 5 juin 2000 susvisé sont remplacées par les
dispositions suivantes :

« En vue de la constitution de l’assemblée commerciale instituée à l’article 15 du décret du 19 mai 1969
susvisé, les organismes ou organisations professionnelles représentatifs des diverses catégories de membres
adressent leurs propositions pour la nomination des membres ayant voix délibérative qu’ils représentent au
directeur départemental des affaires maritimes et, le cas échéant, à l’autorité portuaire ou son représentant visés
aux b, c et d du 2o du II de l’article 15 dudit décret.

Les candidatures des membres représentant les armateurs et les autres usagers du port sont présentées par
l’union maritime locale, lorsqu’elle existe ; à défaut, les candidatures sont librement adressées au directeur
départemental des affaires maritimes et, le cas échéant, à l’autorité portuaire ou son représentant visés au
premier alinéa. Elles peuvent comporter un armateur fluvial lorsque la voie d’eau constitue un mode
d’acheminement significatif des marchandises au port considéré.

Lorsque l’assemblée commerciale concerne un port unique, le directeur départemental des affaires maritimes
propose au préfet de région, le cas échéant après avis de l’autorité portuaire ou de son représentant visés au
premier alinéa, la liste nominative de ses membres et de leurs suppléants.

Lorsque l’assemblée commerciale concerne plusieurs ports, le directeur départemental des affaires maritimes
du port où se situe le siège de la station de pilotage détermine avec les autres directeurs départementaux des
affaires maritimes concernés, et, le cas échéant, après avis des autorités portuaires concernées ou de leurs
représentants visés au premier alinéa, le nombre des membres pour les catégories mentionnées au a de
l’article 15, paragraphe II, du décret no 69-515 susvisé. Il sollicite ensuite les candidatures afin de constituer la
liste nominative des membres et de leurs suppléants, qui fait l’objet d’une proposition au préfet de région
compétent. Lorsqu’il s’agit d’un regroupement, il est tenu compte de l’avis des assemblées commerciales
existantes sur le nombre des membres par catégorie. » 

Art. 2. − Les dispositions du dernier paragraphe de l’article 2 de l’arrêté du 5 juin 2000 susvisé sont
remplacées par les dispositions suivantes :

« Le président de l’assemblée commerciale signe le procès-verbal des réunions de l’assemblée sur
proposition du directeur départemental des affaires maritimes. »

Art. 3. − Le directeur des services de transport est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 novembre 2009.
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Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur

des services de transport :
L’adjoint au directeur

des services de transport,
X. PIECHACZYCK


